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Au MTES
En démissionnant au mois d'août, Nicolas Hulot avait appelé à un « sursaut » face à l’urgence
climatique.  Avec  +0,2  milliards  de  plus  en  2019  par  rapport  à  2018,  l'urgence  climatique
attendra !

Dans le projet de loi de finances 2019, le budget alloué au ministère de la transition écologique
et solidaire, est de 10,59 milliards d’euros contre 10,39 milliards en 2018.

En  retard  sur  ses  objectifs  de  réduction  des  émissions  de  gaz  à  effets  de  serre,  le
gouvernement annonce que « plus de 7,3 milliards d’euros » seront consacrés en 2019 au
soutien et au développement des énergies renouvelables. Pour accélérer la transition, il prévoit
en outre de financer 75 000 rénovations thermiques et de reconvertir 500 000 véhicules parmi
les plus polluants avec la prime à la conversion ("prime à la casse").

Pour les ménages les plus précaires, le « chèque énergie » sera porté de 150 euros à 200 euros
par an en moyenne.

Pour  ses  effectifs,  le  ministère  de  François  de  Rugy  devra  se  serrer  la  ceinture  avec  la
suppression programmée de 1 078 postes (État et opérateurs). Le MTES est le 3ème plus gros
contributeur aux suppressions d'emplois après le ministère de l’Action et des Comptes publics (-
1 947 emplois), et le ministère de l’Éducation nationale (- 1 800 emplois),

Au MCT

Le ministère de la Cohésion des Territoires fait partie des ministères perdants avec un budget
2019 passant de 17,22 à 16,06 milliards d’euros (seconde baisse consécutive en 2 ans).

Les aides au logement (82 % du budget du ministère), baissent de près de deux milliards (avec
13,6 milliards prévus pour 2019, 15,5 milliards en 2018, plus de 17 en 2016).

Un très léger mieux pour les "sans abri" : l’hébergement d’urgence progresse légèrement à 1,92
milliard d’euros contre 1,74 en 2018.

Au MAA

Au ministère de l’agriculture les moyens sont en baisse de près de 10 % passant de 3,18 à 2,88
milliards d’euros (à périmètre constant).

Côté effectifs, il contribue aussi à l’effort de réduction avec la suppression de 140 postes et de
137 emplois d’opérateurs.
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